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ARTICLE 8

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« permettant »

les mots : 

« , énumérés par un décret pris en application du présent article après avoir été soumis à un bilan 
environnemental global favorable analysant l’ensemble de leur cycle de vie, qui permettent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à soumettre la possibilité de déduire l’acquisition ou le renouvellement 
des équipements visés par l’article à une analyse environnementale globale favorable de leur 
impact, pris sur l’intégralité de leur cycle de vie, y compris l’impact de la production et de la 
consommation du carburant qu’utilise l’équipement.

En effet, si chaque pas en faveur d’un renouvellement vers des équipements plus protecteurs de 
l’environnement aide, il ne nous paraît pas souhaitable que des carburants qui polluent certes moins 
que d’autres, mais malgré tout intensément, soient mis sur un pied d’égalité avec d’autres 
carburants bien plus écologiques.
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Une fois les bilans réalisés, il conviendra alors de décider d’une gradation, avec une déduction plus 
forte pour les équipements et carburants les moins néfastes.


